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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Département de la Haute-Savoie 

Feuillet n° 2026-074 

H Délibération 

N° 2026-64 

Séance du 07 avril 2026 

> S 
Fillière 

Commune de Fillière 

300 rue des Fleuries 
Thorens-Glières 
74570 FILLIÈRE SUBVENTIONS 2026 AUX ASSOCIATIONS 

TEL. 04 50 22 82 32 

accueilecommune-filliere.fr 

A dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué le 31 mars 2026, 
s'est réuni dans les locaux de la maison commune de Saint-Martin-Bellevue sis 1 route 

des écoles - Saint-Martin-Bellevue - 74 370 Filière, conformément à la délibération 
n°2026-029 du 23 février 2026 qui fixe les lieux de réunion du Conseil municipal, sous la 

présidence de Monsieur Christian ANSELME, Maire. 

Nombre de membres en exercice : 33 Présents : 30 Pouvoirs : 3 Votants : 33 

Présents : ALESINA C. - ANSELME C. - AUBERT F. - BENEDETTI B. - BERTHOLIO C. - BOCQUET J. - 
BOCQUET N. - BOLLARD N. - BOUCLIER S. - BURDIN C. - CHAPPAZ B. - DAUBERCIES À. - FAVRE-FELIX 
D. - FUMEX A. - GRANGE A. - GUENAT T. - GURLIAT C. - LONGERAY A. - MACHEDA P. - MAXENTI J-C. - 
MEURICE E. - MEYNET P. - PONCET-FILLION S. - RUBIN-DELANCHY J-Y. - RUBIN-DELANCHY J. - 
SONDAZ C. - TAGAND F. - THABUIS F. - VEYRAT-MASSON A. - ZANNINI D. 

Excusés : BANERAS H. (pouvoir à BERTHOLIO C.) - BARRES L. (pouvoir à LONGERAY A.) - MERCIER- 
GUYON C. (pouvoir à ANSELME C.) 

Absents : 

Secrétaire de séance : Bénédicte BENEDETTI 

Entendu l’exposé suivant : 

Les associations de la Commune de Fillière et certaines associations extérieures ont adressé ces 

dernières semaines leurs dossiers de demande de subvention pour l’année 2026. 

Après recueil et traitement des dossiers, la commission vie associative, culture et sports s'est 

réunie pour étudier chaque demande et soumettre certains arbitrages au bureau municipal au 

regard du budget fixé. Les montants attribués sont détaillés dans le tableau ci joint (annexe point 

31_ subventions 2026 aux associations). 

Pour rappel, l'attribution ou non d’une aide financière et la détermination de son montant, sont 

établies au regard de critères objectifs tels que : 

-__ L'intérêt public local de l'activité de l'association (social — culturel — éducatif — sportif...) 

- L'engagement de l'association dans la vie locale (manifestations — promotion du territoire) 

L'adhésion des mineurs à l'association
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- La promotion de la formation et l'emploi 

- Le volume d'activité global de l'association 

- La remise d'un dossier de demande de subvention contenant l'objet de la demande, les 

statuts de l'association, son budget pour l'année N+1, son compte de résultats pour 

l'année N-1 

A ces subventions s'ajoutent, pour les associations hébergées à titre permanent dans un local 
communal, l'évaluation d'une subvention en nature correspondant à l'intégralité des chargent 

afférentes supportées par la commune. 

Aussi, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Considérant les demandes de subventions formulées par les associations du territoire communal et 

au-delà au titre de l'année 2026, 

Considérant l'étude préalable de ces demandes et les propositions émises par la commission Sport 

et Vie Associative, 

Considérant les propositions retenues par le bureau municipal et présentées en séance par la 

commission finances. 

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal (22 votants), à 21 voix pour et 

1 abstention (Sylvie PONCET-FILLION), 

M APPROUVE l'attribution des subventions 2026 aux associations, selon les 

montants présentés dans le tableau joint à la présente délibération, 

& PRÉCISE que les crédits correspondants sont inscrits au budget de la 

commune, 

M ET AUTORISE Monsieur le maire de Fillière à prendre les engagements 

juridiques et financiers relatifs à l'application de cette délibération. 

Le Secrétaire de séance 
Bénédicte BENEDETTI 
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AS Evires Evires 2100 € 3 000 € 2 100,00 € 2 100,00 € 

Association sportive Aviernoz/les Ollières Les Ollières 3000 € 3 700 € 3 000,00 € 3 000,00 € 

Football Club de la Fillière TG 4375€ 7 000 € 4375,00 € | 4 375,00 € 

Golf du Belvédère SMB 0€ 1000 € 600,00 € 600,00 € 

Marche en Fillière TG 1 000 € 1000 € 4 000,00 € 4 000,00 € 

Ski Club Evires Evires 3 000 € 3150 € 3 000,00 € 3 000,00 € 

Tennis Club de Thorens-Glières TG 3 000 € 3000 € 3.000,00 € 3 000,00 € 

Jeunes Sapeurs Pompiers de TG Fillière 1000 € 1.000 € 1 000,00 € 1 000,00 € 

UNC 74 Evires Evires 300 € 300 € 300,00 € 300,00 € 

UNC 74 Parmelan Villaz 300 € 400 € 300,00 € 300,00 € 

UNC 74 Thorens TG 300 € 300€ 300,00 € 300,00 € 

Amicale des Salllots Aviemoz 900 € 1000 € | 900,00 € 900,00 € 

Saint Martin Loisirs SMB 8 050 € 9 000 € 8 050,00 € 8 050,00 € 

Aviemoz 

Thorens Fêtes TG 6200€ | 11500€ _ 6200,00€ 6 200,00 € 

AFR SMB 2 000 € 2 000 € 2 000,00 € | 2 000,00 € 

A'part collectif TG 0€ 800€ 300,00 € 300,00 € 

Avenir Musical des Glières TG 1650€ 2 500 € 1 650,00 € 1 650,00 € 

Compagnie les InFiLtrés Aviemoz 600 € 600 € 600,00 € 600,00 € 

Dansez maintenant Les Ollières 0€ 500 € 500,00 € 500,00 € 

Disons ce soir Aviernoz 0€ 6000€ 1 300,00 € 1 300,00 € 

JPEG Photoclub SMB 300 € 300 € 300,00 € . 300,00€ 

MJC Filière TG 22 000 € 23 000 € 21 000,00 € 21 000,00 € 

L'outil en main du pays de Fillière TG 500 € 500 € 500,00 € 500,00 € 

USEP Aviernoz 
400,00 € 400,00 € 

4 cl 
USEP école Siémentairs des Ollléres 

les Ollières 300,00 € 300,00 € 

———— ie 
TG 700 € 700 € 700,00 € 700,00 € 

Club des Ainés ‘ . . Les Ollières 300 € 300 € | 300,00 € 300,00 € 

Comité de jumelage Credin -Evires Evires 0€ 2000 € 4 300,00 € 4 300,00 € 

Les Grisons d'Evires Evires 300 € 400€ 300,00 € 300,00 € 
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AS du coliège du Parmelan Groisy 600 € 620 € 600,00 € 600,00 € 

CAF la Roche / Bonneville La Roche/Foron 300 € 300 € 300,00 € 300,00 € 

Club Nordic des Glières TG 5 600 € 15 000 € 5 600,00 € 5 600,00 € 

Comité d'organisation du marathon des Glières TG 0€ 600 € - € - € 

Fillière Grimpe Groisy 1400€ 2000 € 1 400,00 € 1 400,00 € 

Fillière Tennis de Table Groisy 175€ 300 € 300,00 € 300,00 € 

Handball-ciub de Fillière Groisy 1750 € 10 000 € 2 500,00 € 2 500,00 € 

Rugby eee Fier Groisy 1000 € 5000€ 1 300,00 € 1 300,00 € 

les Volants de la Filière Groisy 425€ 700 € 425,00 € 425,00 € 

Les P'Tious Brulins d'Groisy Groisy 400 € 600 € 400,00 € 400,00 € 

Livr'Evasion Filière 850€ 1000 € E 850,00 € 850,00 € 

Animatou Cruseiiles 300€ 1000€ 300,00 € 300,00 € 

Frelons asiatiques L-.1€ - € 

Collège Grolsy Groisy 4030 € 3970 € 3 970,00 € 3 970,00 € 

Million Missing France (Encéphalomyélite : 
Myalgique) Paris € - € - € 

Asso Madd&Ness: 1 pour tous, tous contre l'EM Evires 1 000,00 € 500,00 € 500,00 € 

souvenir français (TG - A-E -les O) attribution annuelle 
550,00 € 550,00 € 

souvenir français SMB attribution annuelle 

assoclation foncière pastorale attribution annuelle 305,00 € 305,00 € 


